
M-1601 
 
Motion du 9 mars 2021 de Mmes et MM. Maryelle Budry, Brigitte Studer, Corinne 
Bonnet-Mérier, Audrey Schmid, Monica Granda, Gazi Sahin, Joëlle Bertossa, Olivier 
Gurtner, Amanda Ojalvo, Paule Mangeat, Laurence Corpataux, Anna Barseghian et 
Uzma Khamis Vannini: «Pour un soutien à un centre féministe en Ville de Genève». 
 

(acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du 9 mars 2022) 
 

MOTION 
 
 

Considérant: 
 

 que nous voulons marquer chaque 8 mars – Journée internationale de lutte pour 
les droits des femmes – par une avancée concrète pour les femmes de Genève; 

 

 que le Collectif genevois pour la grève féministe a réussi à mobiliser des dizaines 
de milliers de femmes en Suisse lors de la grève féministe en 2019, dont 50 000 
à Genève; 

 

 qu’il existe toujours un fort mouvement féministe et une forte mobilisation des 
femmes* en Ville de Genève; 

 

 que la Ville de Genève s’engage pour la lutte contre les discriminations et la 
promotion de l’égalité dans tous ses départements, par rapport à ses prestations 
à la population comme par rapport à son personnel; 

 

 qu’elle a mené des enquêtes dans le cadre de ses champs d’action, comme 
récemment sur les pratiques des femmes dans les espaces publics ou sur les 
stéréotypes et la discrimination de genre dans le domaine du sport et des loisirs 
sportifs; 

 

 que la Ville a décidé d’agir en mettant sur pied des plans d’action pour s’attaquer 
aux très nombreuses inégalités qui persistent; 

 

 que la mobilisation des femmes* sont et restent le facteur principal dans la lutte 
contre les discriminations et les inégalités; 

 

 qu’une pétition «Pour un centre féministe à Genève» vient d’être déposée par le 
collectif, 

 
le Conseil municipal demande au Conseil administratif de soutenir les femmes* de manière 
concrète dans leurs luttes et leurs engagements en mettant à disposition du Collectif 
genevois pour la grève féministe des locaux de son parc immobilier, situés au centre-ville, 
bien accessibles, de type arcade, afin qu’il dispose d’un lieu de réunion, d’organisation et 
d’accueil. 
 


